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Gouvernement du Québec

Décret 1081-2007, 5 décembre 2007
CONCERNANT le Programme d’achat de réduction des
émissions de gaz à effet de serre provenant du captage
et de l’élimination ou de la valorisation des biogaz
générés par certains lieux d’enfouissement au Québec
(programme Biogaz)

ATTENDU QUE le Plan d’action 2006-2012 sur les
changements climatiques, intitulé « Le Québec et les
changements climatiques, un défi pour l’avenir », rendu
public le 15 juin 2006, comporte des actions visant la
réduction des émissions de gaz à effet de serre provenant
du secteur des matières résiduelles ;

ATTENDU QUE l’action 14 du Plan d’action 2006-2012
sur les changements climatiques prévoit assurer le soutien
financier du captage des biogaz provenant de lieux
d’enfouissement non visés par les obligations de captage
et d’élimination prévues par le Règlement sur l’enfouis-
sement et l’incinération de matières résiduelles édicté
par le décret numéro 451-2005 du 11 mai 2005 et dispose
à cet effet d’un budget total de 38 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2.1° de l’article 12 de la
Loi sur le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs (L.R.Q., c. M-30.001)
prévoit que le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs peut élaborer des program-
mes visant à promouvoir le caractère durable du déve-
loppement et, avec l’autorisation du gouvernement, voir
à l’exécution de ces programmes ;

ATTENDU QUE le programme Biogaz répond aux objec-
tifs visés par l’action 14 du Plan d’action 2006-2012 sur
les changements climatiques, en favorisant la réalisation
de projets de captage et d’élimination ou de valorisation
de biogaz provenant de lieux d’enfouissement non visés
par les obligations de captage et d’élimination prévues
au Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de
matières résiduelles, contribuant ainsi à la réduction des
émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des
matières résiduelles d’ici à 2012 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisée à voir à l’exécution
du Programme d’achat de réduction des émissions de
gaz à effet de serre provenant du captage et de l’élimina-

tion ou de la valorisation des biogaz générés par certains
lieux d’enfouissement au Québec (programme Biogaz)
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1082-2007, 5 décembre 2007
CONCERNANT la modification du décret numéro 589-
2004 du 16 juin 2004 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur du ministre des
Transports pour le projet de réaménagement de la
route 138 sur le territoire de la Municipalité de
Portneuf-sur-Mer

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 31.5
de la Loi sur la qualité de l’environnement, le gouver-
nement a autorisé, par le décret numéro 589-2004 du
16 juin 2004, le ministre des Transports à réaliser le
projet de réaménagement de la route 138 sur le territoire
de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a soumis, le
21 juin 2007, une demande de modification du décret
numéro 589-2004 du 16 juin 2004 afin de déplacer l’aire
commerciale en plus de modifier le tracé des routes
d’accès entre la route 138 actuelle et le tracé de
contournement ;

HEBERTSY
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